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PROTÉGER LES ENFANTS ET LUTTER CONTRE LES VIOLENCES EN MILIEU SCOLAIRE 
- (N° 2708)

Rejeté

SOUS-AMENDEMENT
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présenté par
 M. Michelet,  M. Lenoir et M. Trébuchet

à l’amendement n° AC151  de Mme Spillebout
----------

ARTICLE 7

Après le mot :

« éducation »

supprimer la fin de l’alinéa 3.

EXPOSÉ SOMMAIRE

La fin de cet amendement qui introduit le renouvellement des contrats d’association n’est pas 
pertinente au regard de l’objectif de la présente proposition de loi. En effet, ce mécanisme, s’il ne 
visait qu’à sanctionner les établissements lourdement défaillants, ferait pleinement double emploi 
avec les outils existants et ceux créés par la présente proposition de loi. La précarisation générale et 
non encadrée des contrats porte une atteinte sérieuse à la liberté de l’enseignement, principe 
fondamental reconnu par les lois de la République consacré par le Conseil constitutionnel dans sa 
décision n° 77-87 DC du 23 novembre 1977, ainsi qu’à la sécurité juridique des établissements 
concernés et de leurs personnels. L’objectif légitime et partagé de mieux protéger les enfants des 
violences en milieu scolaire, qui justifie la présente proposition de loi, n’appelle nullement la 
déstabilisation du régime contractuel de l’enseignement privé.


